
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les thèmes ci-dessous sont issus des réflexions menées par le comité d'organisation du Congrès, 
des échanges avec de nombreux confrères ainsi que des remontées du terrain. 
 
Ils sont communiqués à titre d'information afin de présenter les principaux axes de travail 
actuellement envisagés. Cette liste n'a pas vocation à constituer le programme définitif du 
Congrès. Les sujets pourront être complétés, regroupés, réorientés ou ne pas être retenus lors 
de l'élaboration du programme final. 
 
 
Thématiques pressenties : 
 
 

1. La vente à réméré, 
 
2. La transmission des terres et des biens ruraux, 
 
3. La copropriété en volumes, 
 
4. La transmission du patrimoine par usufruit et nue-propriété, 
 
5. La gestion, la détention et la transmission du patrimoine immobilier dans un 
contexte national et international, notamment européen, 
 
6. La pleine propriété, 
 
7. Le démembrement du droit de propriété (usufruit, nue-propriété, quasi-
usufruit...), 
 
8. Les sociétés civiles immobilières (SCI) comme outil de détention et de 
transmission, 
 
9. La multipropriété, 
 
10. Les évolutions du droit de la copropriété issues des lois ALUR et ELAN, 
 
11. L'accession par inclusion appliquée aux volumes, 
 
12. Le viager. 
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